
PROCÈS-VERBAUX

Chambre des communes, 
mardi 8 novembre 1949.

Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et télégraphes se réunit 
à 11 heures du matin sous la présidence de M. L. O. Breithaupt.

Présents: MM. Beyerstein, Bonnier, Breithaupt, Cannon, Carroll, Carter,
Chevrier, Follwell, Gauthier (Portneuf ), Gibson, (Comox-Albemï), Gourd (Cha- 
pleau), Green, Harrison, Hatfield, Healy, Herridge, Lafontaine, Lennard, Mac
donald (Edmonton-Est), McCulloch, Mclvor, McLure, Murphy, Murray 
(Cariboo), Noseworthy, Pouliot, Riley, Rooney, Shaw, Weaver—30.

Aussi présents: (Du ministère des Transports) MM. C. P. Edwards, CMG, 
sous-ministre de l’aviation; W. J. Matthews, avocat général; W. E. Connelly, 
surintendant de la radio ; (De la Canadian Marconi Company) MM. S. M. 
Finlayson, directeur général ; D. F. Bowie, directeur du mouvement; J. Fergus, 
secrétaire-trésorier ; et MM. F. E. Richens, gérant des Canadian National 
Telegraphs à Ottawa ; A. Swinton, gérant des Western Union International 
Communications à Toronto; W. G. Keating, surintendant des contrats et des 
tarifs, Canadian Pacific Communications.

M. L. O. Breithaupt se dit heureux de sa réélection à la présidence du 
Comité.

Sur la proposition de M. Lenard :
Résolu: Que le Comité recommande qu’on l’autorise à siéger pendant les 

séances de la Chambre.
Sur la proposition de M. McCulloch:
Résolu: Qu’il soit recommandé de réduire de 20 à 12 membres le quorum 

du Comité.
Sur la proposition de M. Hatfield:
Résolu: Que le Comité demande l’autorisation de faire imprimer au jour le 

jour 700 exemplaires en anglais et 250 exemplaires en français de ses procès- 
verbaux et des témoignages entendus par le Comité.

Le Comité entreprend, clause par clause, l’étude du bill n° 12, “Loi insti
tuant la Société canadienne des télécommunications transmarines”.

L’hon. M. Chevrier (ministre des Transports) fait une déclaration et on 
l’interroge à ce sujet.

M. W. E. Connelly, surintepdant de la radio au ministère des Transports, 
donne lecture d’un exposé et on l’interroge sur le sujet.

Des déclarations sont faites par MM. C. P. Edwards, sous-ministre des 
Transports, et S. M. Finlayson, directeur général de la Canadian Marconi 
Company.
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